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Resolution no 11/ 2018

Role des Premieres Nations dans les modifications prevues a la Loi sur les
peches

Protection de 1' enfance

PROPOSEUR( E): Mary Teegee, mandataire, Premiere Nation de Takla Lake, C. -B. 

COPROPOSEUR( E): Cadmus Delorme, Chef, Premiere Nation Cowessess, Sask. 

DECISION: Adoptee par consensus

ATTENDU QUE: 

A. La Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones ( Declaration de I' ONU) 
devrait servir de cadre a I' amelioration de la loi et politique sur la protection de 1' enfance et a prendre

en compte les sequelles douloureuses des pensionnats indiens, tels que 1' enr6lement force des

enfants, le nombre disproportionne d' enfants des Premieres Nations pris en charge, les consequences

liees a leur presence dans les systemes de protection de 1' enfance, la perte inherente de la Iangue et le
rejet inherent de la culture et des droits de la personne. En vertu de la declaration de I' ONU : 

i. Article 2 : Les autochtones, peuples et individus, sont Iibres et egaux a tous les autres et ont le

droit de ne faire (' objet, dans 1' exercice de Ieurs droits, d' aucune forme de discrimination

fondee, en particulier, sur leur origine ou leur identite autochtones. 

ii. Article 4 : Les peuples autochtones, dans 1' exercice de leur droit a I' autodetermination, ont le

droit d' etre autonomes et de s' administrer eux- memes pour tout ce qui touche a Ieurs affaires

interieures et locales, ainsi que de disposer des moyens de financer Ieurs activites autonomes. 

iii. Article 22( 2) : Les Etats prennent des mesures, en concertation avec les peuples autochtones, 
pour veiller a ce que les femmes et les enfants autochtones soient pleinement proteges contre

toutes les formes de violence et de discrimination et beneficient des garanties voulues. 
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iv. Article 23 : Les peuples autochtones ont le droit de definir et d' elaborer des priorites et des

strategies en vue d' exercer leur droit au developpement. En particulier, ils ont le droit d' etre

activement associes a 1' elaboration et a la definition des programmes de sante, de logement et

d' autres programmes economiques et sociaux les concernant, et, autant que possible, de les
administrer par I' intermediaire de leurs propres institutions. 

B. Les appels a I' action 1 a 5 de la Commission de verite et reconciliation affirment la necessite

d' ameliorer les services a 1' enfance et a la famille des Premieres Nations; I' appel a I' action no 4

demande specifiquement au gouvernement federal de mettre en place des dispositions Iegislatives en
matiere de protection des enfants autochtones, qui etablissent des normes nationales en ce qui a trait

aux cas de garde et de prise en charge par I' Etat concernant des enfants autochtones. 

C. La decision 2016 TCDP 2 du Tribunal canadien des droits de la personne et les decisions

subsequentes affirment qu' il existe depuis longtemps des inegalites prouvees dans le Programme des

services a 1' enfance et a la famille des Premieres Nations dans les reserves, qui est finance par le

gouvernement federal. Les enfants et les families sont sacres dans les Premieres Nations et le fait de
ne pas s' attaquer a ces inegalites prive les Premieres Nations de services holistiques permettant de
garder les families unies. 

D. Pierres de Touche dun avenirmeilleur, un document produit a la suite d' une rencontre qui a reuni en

2005 des dirigeants autochtones et non autochtones de services de protection de 1' enfance, presente
des principes pour la reconciliation en matiere de protection de 1' enfance, notamment les principes

d' autodetermination et de non- discrimination. Selon ce document les quatre phases de la reconciliation
en matiere de protection de 1' enfance sont les suivantes : dire la verite, reconnaitre, reparer et

entretenir des liens. II reconnait que les Premieres Nations sont les mieux placees pour prendre des
decisions concernant le bien- etre de leurs enfants. 

E. L' article 35 de la Loi consfifufionnelle de 1982 confirme la protection des droits des Premieres Nations
et des autres peuples autochtones du Canada. 

F. Actuellement les services de protection de 1' enfance sont prevus dans les lois provinciales tandis que
la Loi sur les Indiens ne comporte aucune disposition concernant les services a 1' enfance et a la
famille. De plus, I' article 88 de la Loi sur les Indiens elargit la portee des lois provinciales et territoriales
d' application generale de fagon a ce qu' elles s' appliquent aux Premieres Nations dans la province ou le
territoire. 

G. Les Premieres Nations possedent I' autorite et les droits inherents et issus de traites requis, ainsi que

les connaissances culturelles et la comprehension du traumatisme historique necessaires pour fournir
a leurs citoyens des services a 1' enfance et a la famille de qualite, de fagon a reduire le nombre

Copie certifiee d' une resolution adoptee le 2e jour de mai 2018 a Gatineau ( Quebec) 

PERRY BELLEGARDE, CHEF NATIONAL 11 - 2018

Page 2 de 4



ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE DES CHEFS

1— 2 Mai 2018, GATINEAU, QC Resolution n° 11/ 2018

d' enfants et de familles des Premieres Nations aux prises avec le systeme des services a 1' enfance et

a la famille. 

H. L' Assemblee des Premieres Nations ( APN) a adopte quatre resolutions directement liees a la reforme

de la protection de 1' enfance : resolution 01/ 2015, Soutien a la mise en wuvre integrale des Appels a

I' action de la Commission de verite et reconciliation du Canada; resolution 62/ 2016, Application

integrale et adequate des decisions historiques du Tribunal canadien des droits de la personne en ce

qui concerne la prestation de services d'aide a 1' enfance et le principe de Jordan; resolution 83/ 2016, 

Comite consultatif national sur la Strategie de participation a la reforme de la protection de I'enfance

d'AINC; resolution 40/ 2017, Appeler le Canada a respecter les ordonnances de 2016 du Tribunal

canadien des droits de la personne. 

I. Le Comite consultatif national sur la reforme du Programme des services a 1' enfance et a la famille des

Premieres Nations a ete retabli a la suite des decisions du TCDP. Ce comite est constitue de I' APN, de

la Societe de soutien a 1' enfance et a la famille des Premieres Nations, de representants regionaux des

Premieres Nations, de la Commission canadienne des droits de la personne, du Conseil des aines de

I' APN, du Conseil des jeunes de I' APN et de Services aux Autochtones Canada. 

J. A la reunion d' urgence sur la situation des enfants autochtones tenue les 25 et 26 janvier 2018, la
ministre des Services aux Autochtones a annonce six mesures visant, entre autres, a aider les

communautes a acquerir des pouvoirs et a explorer la possibilite d' elaborer conjointement une loi

federale sur la protection de 1' enfance. A cette reunion, les Premieres Nations ont demande une
reforme legislative affirmant la competence des Premieres Nations en matiere de services a 1' enfance
et a la famille. 

POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblee: 

1. Appuient 1' etablissement d' une loi federale habilitante pour les Premieres Nations qui englobe la

Convention internationale des droits de 1' enfant et 1' exercice de la competence sur le bien- etre des

enfants et de la famille, qui respecte les approches regionales et qui donne la possibilite d' incorporer

des elements regionaux. 

2. Appellent le Canada a axer son approche de reforme des pratiques, lois et politiques et sa fagon de

diriger les activites de protection de 1' enfance sur la reconnaissance du droit inherent a

I' autodetermination des citoyens des Premieres Nations, ce qui signifie que chaque Premiere Nation, 

dument nommee representante des detenteurs de droits et du titre des Premieres Nations ou des

Premieres Nations signataires de traites, devra decider de la maniere dont elle compte exercer sa

competence inherente et a quel moment et sera assuree de pouvoir prendre librement ces decisions

eclairees sans contrainte ou determination prealable des conditions en se basant sur sa propre

evaluation des meilleures methodes de prise en charge et de mise en oeuvre d' une loi, de politiques et

de pratiques pour proteger et soutenir les enfants, les jeunes et les familles. Les organismes de
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services et d' autres entites crees par des organisations et des fournisseurs de services de

bienfaisance recevront pour mandat de s' engager dans une reforme de la protection de 1' enfance au

nom des Premieres Nations lorsqu' ils en obtiendront tout specialement I' autorisation de la part des

detenteurs de droits et du titre des Premieres Nations ou des citoyens des Premieres Nations

signataires de traites. 

3. Enjoignent a I' Assemblee des Premieres Nations ( APN) d' approuver la mise sur pied d' un groupe de

travail comprenant des representants des nations, cela d' une maniere obligatoire, et des membres du

Comite consultatif national sur la reforme du Programme des services a 1' enfance et a la famille des

Premieres Nations. 

4. Demandent au gouvernement du Canada de veiller a ce que la loi sur la competence des Premieres

Nations en matiere de mieux-etre des enfants et des familles soit adoptee pendant le mandat actuel du

gouvernement. 

5. Appellent le Canada a garantir un financement adequat aux Premieres Nations et aux nations

signataires de traites pour leur permettre d' exercer leur autorite en matiere de protection de 1' enfance. 
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